
Faut-il recueillir l’avis de la délégation avant d’introduire des
outils de mesure d’engagement ?

Réponse courte

Il est impératif de recueillir l’avis de la délégation du personnel avant d’introduire des outils de mesure d’engagement

dans une entreprise luxembourgeoise, dès lors que ces dispositifs sont susceptibles d’avoir une incidence sur

l’organisation, la gestion ou la surveillance du comportement des salariés, ou qu’ils permettent d’identifier ou

d’évaluer les salariés individuellement ou collectivement.

La consultation doit avoir lieu avant la mise en œuvre de l’outil, l’employeur devant fournir toutes les informations

pertinentes à la délégation et consigner l’avis recueilli dans le procès-verbal de la réunion. L’absence de consultation

constitue une irrégularité de procédure pouvant entraîner la suspension ou l’interdiction du dispositif, voire des

sanctions administratives.

Définition

Les outils de mesure d’engagement désignent tout dispositif, questionnaire, logiciel ou méthode permettant à

l’employeur d’évaluer le niveau d’implication, de satisfaction ou de motivation des salariés au sein de l’entreprise.

Ces outils peuvent inclure des enquêtes anonymes, des baromètres internes, des plateformes numériques ou tout

autre moyen structuré de recueil d’opinions ou de ressentis professionnels.

Ils sont utilisés pour recueillir des informations sur le climat social, l’ambiance de travail ou l’adhésion des salariés

aux valeurs de l’entreprise. Leur mise en place peut avoir un impact sur l’organisation du travail et la vie privée

des salariés, notamment en cas de collecte de données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L’introduction d’outils de mesure d’engagement dans une entreprise luxembourgeoise est soumise à l’obligation de

consultation préalable de la délégation du personnel lorsque ces dispositifs sont susceptibles d’avoir une incidence

sur l’organisation, la gestion ou la surveillance du comportement des salariés.

Cette obligation découle de l’article L.414-9 du Code du travail, qui impose la consultation de la délégation sur toute

mesure susceptible d’affecter les conditions de travail, la gestion du personnel ou la vie privée des salariés. L’avis de

la délégation est requis dès lors que l’outil de mesure permet, directement ou indirectement, d’identifier des salariés

ou d’évaluer leur comportement individuel ou collectif.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la mise en place de ces outils, conformément à

l’article L.251-1 du Code du travail. Toute collecte de données doit également respecter les principes de

proportionnalité et de finalité.
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Modalités pratiques

La consultation de la délégation du personnel doit intervenir avant la mise en œuvre effective de l’outil de mesure

d’engagement. L’employeur doit fournir à la délégation toutes les informations pertinentes concernant la finalité, le

fonctionnement, la portée, les modalités de collecte et de traitement des données, ainsi que les garanties apportées

en matière de confidentialité et de respect de la vie privée.

La consultation doit être inscrite à l’ordre du jour d’une réunion ordinaire ou extraordinaire de la délégation, avec

transmission préalable des documents nécessaires. L’avis de la délégation, bien que consultatif, doit être recueilli et

consigné dans le procès-verbal de la réunion.

En cas de refus ou de réserve de la délégation, l’employeur doit motiver sa décision s’il décide de poursuivre la mise

en place de l’outil. Il est impératif d’assurer la traçabilité de la procédure, notamment par la conservation des

échanges et des procès-verbaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la transparence et le dialogue avec la délégation du personnel dès la phase de

conception de l’outil de mesure d’engagement. L’employeur doit veiller à limiter la collecte de données à ce qui est

strictement nécessaire, à garantir l’anonymat des réponses lorsque cela est possible, et à informer clairement les

salariés sur l’utilisation des résultats.

L’implication de la délégation dans le choix des outils et dans la communication des résultats favorise l’acceptabilité

du dispositif et réduit les risques de contestation. Il est conseillé de documenter l’ensemble des échanges avec la

délégation et de conserver les preuves de la consultation.

L’encadrement humain de l’utilisation de ces outils doit être assuré, notamment pour éviter toute automatisation non

contrôlée de l’évaluation des salariés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-9 (consultation de la délégation du personnel sur toute mesure affectant les conditions de travail, la

gestion du personnel ou la surveillance des salariés)

Article L.251-1 (principe d’égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection de la vie privée et des données des salariés)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Jurisprudence luxembourgeoise sur la consultation obligatoire de la délégation en cas d’impact sur la vie

professionnelle ou privée des salariés
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L’absence de consultation préalable de la délégation du personnel lors de l’introduction d’un outil de mesure d’engagement constitue

une irrégularité de procédure susceptible d’entraîner la suspension ou l’interdiction de l’utilisation du dispositif, voire des sanctions

administratives. Il est donc impératif de respecter scrupuleusement les obligations de consultation, d’égalité de traitement et de

traçabilité des échanges avec la délégation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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